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Le 12 septembre 1848, la Suisse se donnait une constitution qui consacrait sa structure actuelle d’état fédératif.

Pour commémorer ce centenaire et pour faire connaitre a ses lecteurs frangais les qualités propres @ chaque région de la «Suisse,une
et diverse », la Revue économique franco-suisse présentera cette année, dans chacun de ses fascicules, une étude relative a un ow plusieurs
cantons suisses.
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